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Le placement à terme – un placement sûr avec une date 
d’échéance, un montant et un taux d’intérêt fixes vous 
permettant de profiter d’une rémunération attrayante en 
toute sécurité.

Placement à terme

■ Optimisation de la liquidité à court
terme
Le placement à terme vous permet de
placer à court terme des capitaux non
exploités à des taux porteurs.

■ Meilleur rendement
Vous profitez d’un rendement supé-
rieur à celui d’un compte d’épargne
traditionnel.

■ À vous de choisir la durée
La durée d’un dépôt à terme peut être
fixée au choix entre une semaine et,
généralement, un an au maximum.

■ Placement sûr
Vous ne courez aucun risque. En effet,
la rémunération du dépôt à terme reste
inchangée pendant toute sa durée.

■ Pas de taxes
Un placement à terme n’occasionne
aucune commission ni aucun frais.

■ Monnaies étrangères
Les placements à terme se font
actuellement dans toutes les monnaies
étrangères.

Les dépôts à terme sont des placements 
en papiers monétaires à court terme dont 
la durée peut être fixée au choix entre  
une semaine et, généralement, un an au 
maximum. La rémunération est fonction 
du taux du marché monétaire et se fixe 
toujours à l’avance pour toute la durée du 
placement.

À terme, votre capital vous est crédité y 
compris les intérêts. À vous de décider si 
vous souhaitez réinvestir par le biais d’un 
nouveau placement.

Les produits des intérêts sont soumis à 
l’impôt fédéral anticipé (35 %).

Vos avantages 

Fonctionnement du placement à terme
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Renseignements/informations supplémentaires

Votre conseiller est à disposition pour élaborer avec vous une offre adaptée  
à vos besoins. N’hésitez pas à prendre contact avec lui. 

www.raiffeisen.ch

Informations produit en bref

■■ Durée fixe généralement entre une  
semaine et une année

■■ Placement dès 100‘000 francs ou sa 
contre-valeur équivalente en monnaie 
étrangère

■■ Taux d’intérêt attrayant qui reste inchan-
gé pendant toute la durée du placement

■■ Placement sûr, car rémunération et  
durée fixes et à terme, montant placé 
crédité à 100 %

■■ Les produits des intérêts sont soumis  
à l’impôt fédéral anticipé de 35 %


